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But de la présentation

� Faire connaître Inforoute Santé du Canada Inc. 
(Inforoute).

� Transmettre des renseignements sur le Programme 
de surveillance de la santé publique.

� Résumer les activités du programme et les 
réalisations effectuées jusqu’à maintenant.

� Préciser la portée et les principales caractéristiques 
du système pancanadien.

� Aborder le sujet de l’élaboration, de la mise en 
œuvre et de la mise à jour de normes.

� Discuter des répercussions pour l’ASPC.
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Aspects justifiant le renouvellement des soins de
santé au Canada

� Augmentation considérable des coûts des soins de 
santé
� Population vieillissante
� Nombre insuffisant de professionnels de la santé
� Soins dans les collectivités éloignées et rurales 
(population du Canada en 2003 : 31 629 700 
personnes, soit 3,3 personnes par km2)
� Questions touchant la sécurité des patients et l’accès 
aux soins
� Menaces pour la santé publique
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Le DES – Principaux objectifs et avantages

� Améliorer la qualité, la sécurité, 
l’accessibilité et la rapidité d’exécution des 
soins pour les Canadiens.

� Favoriser une prise de décisions, des 
recherches et une gestion davantage 
éclairées en matière de soins de santé.

� Améliorer l’efficacité du système de soins de 
santé et réduire les dédoublements coûteux.
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Mise sur pied d’Inforoute

� Créée en 2001 par le biais d’un accord de financement 
original avec le gouvernement du Canada

� Consensus du gouvernement sur le rôle de la TI dans le 
renouvellement du système de soins de santé

� Le gouvernement décide de favoriser la collaboration pour la 
mise en œuvre du DES

� Inforoute est créée à titre de société indépendante à régie 
partagée

� Membres : sous ministres de la Santé des gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux

� Capital investi dans Inforoute : 1,2 milliard de dollars 
canadien
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Inforoute Santé du Canada

Mission

Favoriser et accélérer la réalisation et l’adoption de systèmes 
électroniques d’information sur la santé à l’aide de normes 
compatibles et de technologies de communication à l’échelle du 
Canada, en assurant des avantages réels pour les Canadiens.

But

Dossier électronique de santé compatible en place dans la moitié du
pays (d’après la population) d’ici la fin de 2009.
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Stratégie globale d’Inforoute

� Cibler des programmes d’investissement stratégique – axés sur neuf secteurs 
d’investissement.

� Collaborer avec les ministères de la Santé et d’aut res partenaires – assurer une 
uniformité par une planification conjointe avec les ministères de la Santé et d’autres 
partenaires.

� Investir conjointement avec des partenaires du sect eur public – partager 
l’investissement dans les projets avec nos partenaires du secteur public.

� Optimiser les investissements – investir dans des solutions qui peuvent être reproduites 
partout au pays.

� Créer des alliances stratégiques avec le secteur pr ivé – créer des alliances stratégiques 
avec le secteur privé afin de mettre en œuvre des solutions commerciales, qui soient fondées 
sur les normes, afin de réduire les coûts et d’atténuer les risques.

� Mettre l’accent sur l’acceptation par les utilisate urs finaux – Se concentrer sur les 
utilisateurs finaux dès le début et en cours d’application, aux fins d’acceptation et d’adoption 
de la solution conçue.

� Évaluer les avantages et s’adapter – analyser de façon constante les avantages  obtenus 
par rapport à ceux qui étaient escomptés, et apporter les modifications qui s’imposent.
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Rôle d’Inforoute – Investisseur stratégique

Bailleur de fonds Intervenant Réalisateur

« Investir, conseiller et 
surveiller »

� Investit avec les 
associés

� Participe à la 
planification du projet

� Surveille les progrès 
des projets et la 
qualité des produits

Financement progressif 
qui gère les risques

« Travailler en parallèle 
et prendre la relève au 

besoin »

« Rédiger le code et 
constituer les 

modules »

« Financer et 
oublier »

Investisseur stratég.

Leadership de l’établissement 
d’une orientation stratégique et 
de normes pour la mise en 
place du DES partout au Canada

Inforoute n’est pas :
� Un organisme subventionnaire

� Un fonds de capital-risque

� Un concepteur, un responsable 
direct de la mise en œuvre ou 
un détenteur de solutions 
exclusives

� Inforoute ne recueille pas de 
données

Inforoute met l’accent sur un investissement initial dans une  solution et
sa mise en place. Notre rôle unique consiste à assu rer un leadership 

stratégique.
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Programmes d’investissement stratégique

Registres et 
banques de 

domaine

Adoption par 
l’utilisateur et 

établissement de 
l’orientation future

Dossier 
électronique de 

santé

Architecture et 
normes

Systèmes de 
laboratoire

150 M$ 

Surveillance 
de la santé 
publique

100 millions $  

Télésanté
120 millions $

Visualisation 
diagnostique 

280 M$  

DES compatible – 175 M$

Infostructure – 25 M$

Registres
134 M$

…etc.
Applications de 

soins de santé et 
projets 

d’innovation

Innovation et adoption – 60 M$

Systèmes 
relatifs aux 

médicaments
185 M$

Maladies 
chroniques

Soins 
primaires

Cancer

Sécurité des 
patients

Temps 
d’attente

Santé 
mentale
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Plan architectural du DES (simplifié)

Un DES compatible saisit toutes les données cliniqu es 
cruciales à un écran (selon sur les rôles)
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Services communs
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Surveillance
de la santé
publique

Domain
Repository

(Lab)

Domain
Repository

(Lab)

Banque
domaine

(lab)

HIAL fournit un ensemble de 
messages normalisé en vue d’un 

échange protégé de 
renseignements sur les patients

Profil 
médicament

Antécédents
patients

Laboratoire

Renseignements patients

Visualisation 
diagnostique
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Surveillance de la santé – Historique
du programme
� L’augmentation des investissements dans les systèmes 

de surveillance était l’une des recommandations du 
rapport de la Commission Naylor sur le SRAS 
(octobre 2003).

� Un accord de financement entre le gouvernement du 
Canada et Inforoute a été conclu en mars 2004.

� Cet accord prévoit un montant de 100 millions de dollars 
pour les systèmes de surveillance de la santé.

� Calendrier d’investissement de cinq ans.
� On vise plus particulièrement à appuyer la gestion des 

maladies infectieuses et l’immunisation.
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Stipulations de l’accord de financement

� Indique expressément à Inforoute de concevoir un système de 
surveillance de la santé pancanadien et d’adopter une 
approche pancanadienne.

� Les fonds doivent servir à réaliser et à mettre en œuvre la 
solution et non à l’exploitation et à la mise à jour.

� Le système doit être bilingue .
� Les coûts des projets de mise en œuvre doivent être partagé s 

avec les autorités selon une formule 80 %-20 %.
� La solution conçue doit être conforme à l’architecture de la 

solution DES et adaptée aux besoins en matière de santé 
publique.

� La première étape prescrite consistait à « évaluer les besoins
et à élaborer une stratégie de mise en œuvre chiffrée ».
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Comité directeur pancanadien
� Décideur principal en matière de santé publique et gestionnaire supérieur 

de TI de chaque province et territoire canadien.

� Représentants fédéraux des organismes suivants:

� Agence de santé publique du Canada (2)

� Santé Canada

� Statistiques Canada

� Représentants d’autres organismes associés:

� Association canadienne de santé publique

� Institut canadien d'information sur la santé

� Association médicale canadienne

� Conseil des médecins hygiénistes en chef

� Mandat et mode d’exploitation approuvés

� Peut mettre sur pied des sous-comités et des groupes de travail afin de 
se concentrer sur des questions et des projets particuliers.
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Plan de surveillance de la santé publique

Accord de financement

Mise sur pied du comité 
directeur

Stade 1 du projet (CSA, analyses des 
lacunes des PT, stratégie de mise en 
œuvre chiffrée)

Élaboration et approbation de la 
stratégie d’investissement

*Processus du groupe de travail spécial 
(propriété, régie, financement)

Stade 2 du projet (définition des 
besoins, analyse du SISPi, description 
de la solution)

Confirmation de l’ensemble solution

Conception de 
l’ensemble solution

Réalisation de l’ensemble de solution 
(développement, intégration, essais, 
documentation)

Projets de planification de la mise en 
œuvre dans les provinces et territoires 
(première série)

E
xercice 

2005-2006

E
xercice 

2004-2005
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Élaboration des normes
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Plan de surveillance de la santé publique (suite)

Projets de planification de la mise 
en œuvre dans les provinces et les 
territoires (deuxième série)

Projets de mise en œuvre de la 
solution (première série)

Projets de mise en œuvre de la 
solution (deuxième série)

Évaluation de programme

E
xercice 

2006-2007
E

xercice 
2007-2008

E
xercice 

2008-2009
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Activités exécutées et réalisations

Stratégie de mise en œuvre chiffréeEstimation des coûts

Analyses des lacunes des provinces 
et des territoires (14)

Évaluation de la situation actuelle

Architecture de solution 
conceptuelle

Définition de l’ampleur

RÉSULTATSACTIVITÉ DU STADE 1 
(avril – novembre 2004)

Description de la solutionAnalyse de la solution et 
recommandations

Analyse du SISPiAnalyse du SISPi

Définition des besoinsAnalyse des besoins

RÉSULTATSACTIVITÉ DU STADE 2
(décembre 2004 – avril 2005)
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Stratégie d’investissement approuvée
PROGRAMME D’INVESTISSEMENT

� Investir dans la mise en œuvre d’un système de surveillance de la santé qui peut être mis en 

place dans toutes les provinces et tous les territoires et qui englobe les applications 

administratives à priorité élevée:

• gestion des cas de maladie infectieuse

• gestion de l’immunisation

• gestion des éclosions de maladie infectieuse

• réseau de veille sanitaire

• surveillance des maladies infectieuses et production de rapports à ce sujet

• intégration aux registres des provinces et territoires et aux banques de données des laboratoires

� Faciliter la mise en place d’un nouveau modèle concernant la propriété de la soluti on et le 

soutien.

� Investir dans un système bilingue de surveillance de la santé qui sera au service du milieu de la 

santé publique et, selon le cas, qui s’intégrera au DES .

MESURES

� Entamer la planification de la mise en œuvre au cours de l’exercice 2005-2006 et terminer la 

mise en œuvre dans toutes les provinces et les territoires d’ici à 2009.
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Budget d’investissement approuvé

� Au total, 100 millions de dollars pour le programme de surveillance de 
la santé

� Sous réserve d’une vérification plus poussée, les montants sont 
attribués ainsi:

� Analyse des besoins et stratégie 
de mise en œuvre chiffrée 1,7 M$

� Élaboration d’une solution

et de normes communes (pancanadiennes)       29,3 M$

� Projets de planification et de mise en 

œuvre dans les régions 69 M$

100 M$
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Points saillants de la stratégie d’investissement

� Concevoir un ensemble pancanadien de solutions 
comprenant plusieurs modules.

� Dans la mesure du possible, choisir des logiciels 
commerciaux autour desquels s’articulent les modules requis 
(autrement dit, acheter des produits au lieu de les concevoir).

� S’assurer de l’intégration de la solution conformément aux 
normes de DES et au plan d’architecture.

� Aider toutes les régions canadiennes à mettre en œuvre une 
solution pancanadienne et à la relier aux applications locales.

� Financer les projets pancanadiens à 100 %, les projets 
d’établissement de la portée et de planification des régions à 
75 % (phases 0 et 1) et les projets de mise en œuvre dans les 
régions à 80 % (phase 2).
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Éléments du système de surveillance
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Environnement d’intégration axé sur les messages
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Éléments communs pancanadiens

� Se fondent sur les modules logiciels dont la conception, les 
essais et la documentation ont été réalisés dans un but 
commercial.

� Associés aux services d’intégration, de mise à jour et de 
mise en œuvre d’un fournisseur/intégrateur de grande 
capacité.

� Rehaussés par l’adjonction de composants utiles du SISPi
(terminologie, éléments de l’interface utilisateur, etc.).

� Choisis par un comité au sein duquel plusieurs provinces et 
territoires sont représentés.

� Toutes les régions peuvent se le procurer par le biais d’un 
contrat conclu entre un fournisseur et une province 
responsable unique (C.-B.).
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Ampleur de l’approvisionnement

Produits 
composants

Intégration de la solution

Mise à jour de la solution

Services de mise en œuvre

Services de gestion d’application

Achat A PT

Achat B PT
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Intégration de la surveillance de la santé – Architecture conceptuelle

Infostructure DES (DESi)

Bus de communication

Services communs

R
ég

io
na

l /
 a

ut
or

ité
P

oi
nt
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e 

se
rv

ic
e

Services
de registre

Services et données DES

Services
d’entrepôt

de domaine

Services
d’entrepôt

DES

Pharmacien
Pathologiste
/fournisseur

Radiologiste/
fournisseur

ECM
DEP

d’hôpital
ou AS
(SIS)

Médecin /
fournisseur

Médecin /
fournisseur

Infirmière /
fournisseurSurveillance / infirmière / fournisseur

Portail
clinique
(DES)

Médecin /
fournisseur

RMU bureau
de médecin 

(PC)

Système de
pharmacie

(SID)

Centre de
radiologie
PACS/SIR

Système
labor. 
(SIL)

SC,
système

SLD

H
IA

LInter-région

Portail de surveillance de la santé publique

Autre(s)
système(s)

de SP

Systèmes SSP

GC GE GA

Données opérationnelles

GI*
PHS

A

« Registre »
d’immunisation

Services d’entrepôt 
de données

Entrepôt de 
données

de PT.

Services
d’entrepôt de
données SSP

* La gestion de l’immunisation comprend plusieurs fonctions

Gestion du
contenu et des
connaissances

Services de
sécurité et de
confidentialité

Services
de notif.
d’alerte

AD

Services de SSP

Services
de rapports

SSP

Services
éclosion

Services
d’entrepôt

SSP partagé
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Produits Produits 
commerciaux de STCcommerciaux de STC

Produits GOTS du RCRSP 
(alertes de santé publique)

Produits commerciaux Sotern Produits commerciaux Sotern 
(gestion du travail)(gestion du travail)

L’équipe SESP effectue
l’intégration et apporte les 

améliorations (IBM, STC, SAIC)

LL’é’équipe SESP effectuequipe SESP effectue
ll ’’ intint éégration et apporte les gration et apporte les 

amamééliorations (IBM, STC, SAIC)liorations (IBM, STC, SAIC)

++

++

Les logiciels commerciaux et GOTS 
constituent la base des fonctions 
du système. 

Architecture SESP

Composants technologiques du portail

Gestion des 
stocks de 

matériel et de 
vaccins

Gestion des 
stocks de 

matériel et de 
vaccins

Gestion du 
travail

Gestion du 
travail Gestion des 

alertes sanitaires

Gestion des 
alertes sanitaires

Gestion des cas 
de maladie 

transmissible

Gestion des cas 
de maladie 

transmissible Gestion des 
éclosions

Gestion des 
éclosions Gestion de 

l’immunisation

Gestion de 
l’immunisation

Bus / passerelle du service global

Gestion de 
l’identité des 
utilisateurs

Gestion de 
l’identité des 
utilisateurs

Identification et 
authentification

Identification et 
authentification

Contrôle de 
l’accès

Contrôle de 
l’accès

Vérification et 
surveillance

Vérification et 
surveillance

Gestion du 
consentement

Gestion du 
consentement

Index des clients
Index des clients

Index des 
fournisseurs

Index des 
fournisseurs

Registre 
glossaire

Registre 
glossaire

� Contribution canadienne considérable aux améliorations

Solution de l’équipe SESP
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Application SESP : TI et méthode pour les permis d’utilisation

� On accordera aux provinces et territoires un permis d’utilisation des 
composants commerciaux qui constituent la base de l’application EPHS à prix 
réduit.

� Les provinces et les territoires disposeront des droits de TI pour utiliser 
l’application dans leur territoire et aucune limite ne sera imposée quant au 
nombre d’utilisateurs ou de serveurs.

� Les améliorations au système commercial de base seront conçues et 
financées dans le cadre du projet RI et approuvées pour les provinces et 
territoires qui achètent un permis d’utilisation du système commercial de base, 
sans frais de permis supplémentaires.

� Les modules GOTS seront remis aux provinces et territoires sans frais de 
permis d’utilisation.

� Tous les produits commerciaux et les logiciels sur mesure seront mis à la 
disposition du coordonnateur du projet sous conditi on.

� Les provinces et territoires n’auront pas à payer des frais de permis

inutiles ou des frais d’utilisateur élevés.
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Structure
des données

Gestion de l’inf.
et des données

Contenu
des données

Gestion
des données Intégration

de l’application

Lois Ressources
Politiques

d’organisation
Programmes et 

services 

Gestion de la
technologie

Réseau Sécurité

Normes de processus

Méthodes
d’organisation

Processus
administratif 

Normes de technologie

Normes sur l’organisation et les gens

Normes d’information

Processus de collaboration sur les normes – Portée

Portée des normes pancanadiennes de DES d’Inforoute

Normes d’information Portée du processus de collaboration concernant les normes

Le processus de collaboration concernant les normes est axé avant 
tout sur les normes d’information, soit les normes qui permettent 
un partage de l’information et des données entre les organisations 
et les systèmes d’information.

26



Principes sur les normes pancanadiennes 
sur le DES

1. Les initiatives touchant les normes doivent être axées sur les soins de santé et le 

besoin administratif doit être défini avec précision.

2. On doit dans la mesure du possible tirer avantage du travail actuel concernant les 

normes en favorisant une approche comprenant l’adoption, ou l’adaptation, des 

normes existantes, avant la réalisation. 

3. La norme de messagerie Health Level 7 (HL7) version 3 doit être respectée pour la 

conception de tous les nouveaux messages se rapportant au DES.

4. Les investissements concernant Inforoute se fondent sur un engagement quant à 

la mise en œuvre de normes pancanadiennes en matière de DES.

5. Les normes seront établies, vérifiées, mises au point et évaluées d’après les 

premières mises en œuvre effectuées.

6. Inforoute appuiera les projets d’investissement pour les premières mises en œuvre 

qui ont pour but l’établissement de normes pancanadiennes.
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Principes sur les normes pancanadiennes 
sur le DES (suite)
7. L’établissement de normes est un processus évolutif qui ne peut réussir du  

premier coup. Nous devrons peut-être mettre en œuvre des normes qui ne sont 

pas entièrement acceptées.

8. Inforoute s’engage à appuyer le rôle de chef de file du Canada quant à 

l’influence exercée sur les normes internationales de DES.

9. Inforoute collaborera avec d’autres pays qui réalisent des initiatives de DES 

semblables afin de tirer avantage de leurs travaux et de favoriser la synergie 

des projets qui visent des normes acceptées à l’échelle internationale.

10.Inforoute s’associera à l’ICIS, HL7 Canada, l’ISPA du Canada et d’autres 

organismes de normalisation afin d’établir des normes pancanadiennes pour le 

DES.

11.L’établissement de normes pancanadiennes concernant le DES est coordonné 

par le recours à un processus ouvert, transparent et global de collaboration avec 

les intervenants, qui est défini par ces intervenants.
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Aperçu du processus pancanadien de collaboration
quant aux normes (PCN) sur le DES

Régie

Réalisation
pancanadienne

C
ollaboration/coordination stratégique

Légende : Groupes de normalisation pancanadiens

Infostructure

Surveillance de la santé publique

Médicaments

Télésanté

Laboratoires

Comité directeur des normes sur le DES

Comité directeur
des normes sur le DES

Visualisation diagnostique

Registres

DES compatible
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Rôle du PCN
� Le Comité directeur des normes sur le DSE 

dirige et approuve les normes d’information 
pancanadiennes quant au DSE pour les 
programmes d’investissement.

� Le Comité consultatif sur les normes 
concernant le DSE recommande des normes 
d’information en vue d’une approbation, par le 
Comité directeur des normes sur le DSE et il 
coordonne les activités des groupes de 
normalisation pancanadiens. 

� Un certain nombre de groupes de normalisation 
pancanadiens dictent les exigences quant aux 
normes pour les différents programmes 
d’Inforoute.

� Un groupe d’experts fournit un savoir-faire 
technique et spécialisé inter-programme quant 
aux normes.
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Processus de haut niveau – Initiatives sur
les normes
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Processus de haut niveau – Initiatives sur
les normes
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Termes cliniques – pour une interopérabilité des termes

Méthode normalisée pour décrire et partager des ren seignements 
cliniques
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DES
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Transactions à prendre en compte

�!������"##�����
�����	��� ��
�
��	��������������

���$����%&'
����
	�
	�
��
�(�
�
���	���������	���	����������� ���

����"##�����
�����	�
	
���
��
�
��	) ��������������

����*&'
����
	�
	
����(�
	��������������

����"##�����
�����	+	
��
��	��������,�
�	�
	������������� �

������*&-��
	) .���	�
	(
�����	�
	(����


����%&'
����
	�
	�
��
�(�
�
���	���	��������������	��	'��

��%&'
����
	�
	�
��
�(�
�
���	���������	���	�
	'��

������"##�����
�����	�
	���
	) .���	�
	����������	�
	������


��*&'
����
	�
	������
��	�
	
��

��*&'
����
	�
	�����(
	�
	
��

�$����"##�����
�����	�
	
��

��"##�����
�����	�
	(
�����	�
	
��

�$��*&'
����
	��
���/�
	�
	
��

�$����%&'
����
	�
	�
��
�(�
�
���	���������	���	��	
��

��"##�����
�����	�
	����	�
	����	�
	
��

�$*&-
���(
	����
��
	

�������������	
��
���
�������������	��

�	
�	������	����	�����	����

34



Transactions à prendre en compte (suite)
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Transactions à prendre en compte (suite)
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Fonctions de cycle de vie et de mise à jour
des normes

1- Établissement des besoins 
et définition des aspects adm.

2- Analyse des options et 
décision quant au choix

3- Réalisation et décision 
(stable --> utilisation)

4- Essai pilote et 
approbation

5- Formation et éducation

6- Mise en œuvre

7- Conformité

8- Mise à jour et soutien

Point de 
décision : 
sélection de 
normes (p. ex.  
A/A/R)

Point de 
décision: 
stable --> 
utilisation 
(facultatif)

1

2

3

4

5

6

7

8

Approbation 
définitive : 
point de 
décision Normes

Projets de
Programme
collaboration
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Facteurs de succès essentiels 

� Solution pancanadienne

� Solution hybride (meilleurs composants)

� Interopérabilité avec les solutions, normes et architectures 

du DESi

� Participation des intervenants en santé publique

� Tirer avantage des normes existantes

� Prise en compte des normes par les modules de la solution

� Maintien de l’élan du programme
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Avantages et répercussions pour l’ASPC

� Information consignée davantage cohérente et en temps 

opportun pour la surveillance pancanadienne

� Investissements moindres dans la réalisation, 

l’amélioration et la mise à jour du SISPi

� Possibilités de simplification de la collecte interne de 

données et des systèmes d’analyse

� Plan de « transfert » graduel des activités des 

programmes et des éléments produits

� Rôle crucial quant au maintien et à la régie de la nouvelle 

solution
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Discussion
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